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Il incombe aux exposants d’assurer le bien-être du chien lors des expositions canines. Il est interdit d’exposer le 
chien à des situations susceptibles de compromettre sa santé et son bien-être – comme abandonner un chien 
dans une voiture par des températures élevées ou très basses, et/ou le traiter de manière cruelle. La violation 
de ces règles entraînera l’exclusion de l’exposition canine en cours et des événements à venir.

CLUB DES BICHONS, PETITS CHIENS LIONS
ET RATIER DE PRAGUE

Club fondé le 18 Novembre 1947
Seule Association reconnue officiellement en France  

pour diriger l’élevage des Bichons 
et des Petits Chiens Lions

Siège social : 58, route de Lignières - 18200 ORVAL
Tél. : 07.81.67.03.53 / e-mail : club.bichons.pcl@sfr.fr

affilié à la SOCIÉTÉ CENTRALE CANINE
(Fédération Nationale agréée par le Ministère de l’Agriculture, décret du 22 mai 1969)

pour l’amélioration des races de chiens en France
(Reconnue d’utilité publique, par décret du 28 avril 1914)

RÉGIONALE D’ÉLEVAGE

PERIGUEUX
13 juin 2026

Juge : M. DEWAELE Patrick

Examinateurs du TAN :
Mme SAUVIGNAT Peggy

Référent Bien-être Animal : SAUVIGNAT Peggy

Règlement complet des expositions sur le site SCC :  
https ://www.centrale-canine.fr/articles/reglement-des-expositions

Catalogue Officiel

https://www.centrale-canine.fr/articles/reglement-des-expositions
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JUGE : M. DEWAELE Patrick

Examinateurs du TAN :
Mme SAUVIGNAT Peggy

Chers adhérents, exposants et amis,
Le club des Bichons et Petits Chiens Lions en charge du Ratier de Prague ainsi 
que Peggy Sauvignat, votre déléguée régionale, ont le plaisir de vous recevoir à 
notre Régionale d’Elevage de Périgueux. 
Nous vous souhaitons une excellente journée entre passionnés de nos races et 
nous remercions Mr Patrick DEWAELE qui a accepté de juger notre Régionale.
Une tombola est organisée de nouveau cette année avec de jolis lots offerts par les 
sponsors de cette RE et Peggy Sauvignat. Bonne chance à tous !
Nous vous souhaitons une belle Régionale d’Elevage sous le signe de la convivialité 
et vous remercions pour votre présence.  

Peggy Sauvignat

9h: accueil des exposants 
11h : passage des TAN 

14h30 : début des jugements  
(Régionale et Confirmations avec désignation du Meilleur chien  

de chaque race et du Meilleur chien de la RE). 
16h30 : remise des récompenses suivie du pot de l’amitié offert par le club avec 

tirage de la tombola pour clôturer cette belle journée

Une rosace au BIS de la RE toutes variétés, une coupe et un lot
Une rosace au meilleur jeune toutes variétés, une coupe et un lot
Une rosace au meilleur puppy toutes variétés, une coupe et un lot

Une rosace à tous les meilleurs de chaque variété 

JUGE

EDITO

PROGRAMME DE L'EXPOSITION

RECOMPENSES
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NOUVEAUX TITRES : CHAMPION DES EXPOSITIONS 
NATIONALES JEUNE ET VETERAN 

 
Pour toute demande d’homologation de ces titres, le chien devra obligatoirement être 
confirmé (à l’exception des chiens résidant à l’étranger) et être identifié ADN, la présence de 
l’empreinte génétique devant être enregistrée dans notre base de données.  

Les conditions (santé, performances) appliquées pour l'homologation du titre de champion 
sont celles choisies par le club de race pour l'année de l'obtention du/des résultat(s) permettant 
l'obtention du titre de champion. (Exemple : si le 1er Excellent classe Jeune a été obtenu en 
2018, nous appliquerons les conditions choisies par le club de race pour l'année 2018). 
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RÈGLEMENT DU TITRE DE CHAMPION DU CLUBRèglement du Titre de Champion du Club 
 
Ce titre de Champion du Club n’étant pas un titre SCC mais un concours interne au Club, il ne pourra pas figurer 
sur les pedigrees. Ni à l’inscription en classe Champion dans les autres expositions françaises ou étrangères. 
L’objectif du Titre de CHAMPION DU CLUB est d’attribuer une distinction aux manifestations : Régionale 
d’élevage et spéciale organisés par le club. Le qualificatif excellent peut servir à l’inscription dans la grille de 
cotation. 
Il sera attribué aux RE à chaque meilleur mâle et femelle : 1 CACC et aux seconds : R.CACC., entre la classe 
intermédiaire et ouverte.  
Juste le dossier complet permettra de prétendre au titre. 
Un chien déjà CHAMPION DU CLUB ne pourra obtenir le CACC : il reviendra à la R.CACC. 
 
 TITRE DE CHAMPION DU CLUB  
Le titre de Champion du Club sera décerné aux mâles et aux femelles de chaque race ayant obtenu les 
récompenses suivantes sous 3 juges différents : 1 CACC/RE + 1 CACS/Spéciale 
+ Un Excellent /NE 
 
MEILLEUR JEUNE DU CLUB DE L’ANNEE 
Un 1er Excellent /RE + un 1er Excellent/Spéciale + un Excellent /NE  
 
MEILLEUR VETERAN DU CLUB DE L’ANNEE 
Un 1er Excellent/RE + un 1er Excellent/Spéciale + un Excellent /NE 
 
Pour obtenir ces titres ou Diplômes : le chien devra présenter un pedigree 3 générations, 
Etre au minimum cotation 2 + TAN + ADN + Examen des tares oculaires de moins de 2 ans (Bichon Frisé – 
Bichon Havanais)                         
Sauf chien de plus de 8 ans en classe vétéran   
Si dans les deux ans* après l’obtention du premier CACC, le chien ne peut faire homologuer son titre pour  cause 
de dossier incomplet : c’est le chien ayant obtenu la R-CACC qui pourra faire homologuer le titre  
(* délai de deux ans : on entend par espace de deux ans : le délai qui peut s’écouler en amont ou en aval de la 
date d’obtention du CACC) 
 Ce règlement s’appliquera à partir d’Octobre 2021  et devra être revu les années suivantes en fonction du 
nombre de Régionale d’élevage. 
Seuls les chiens appartenant aux adhérents du Club, peuvent prétendre à ces titres. 
 
Renseignements et envoi des dossiers à Josiane Kriegel – email : nisjotial@orange.fr 
20, rue des alouettes – 34340 MARSEILLAN – Tél. 06 16 82 31 52 
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POINTS de NON CONFIRMATION  

   

BICHON MALTAIS 
 

Adoptés par la SCC le 02/02/2021 revus par rapport au standard FCI n° 65 du 13/11/2015  

Préambule : Les points de non confirmation sont édictés par la SCC et approuvés par le Club de race ; ils 
constituent une aide apportée au juge dans le cadre de la confirmation canine et doivent impérativement être en 
conformité avec le standard de la race en vigueur.  

Les points de non confirmation sont présentés selon la liste type suivante :  

TYPE GENERAL :        
• Manque de type (insuffisance de caractères ethniques, qui fait que l’animal dans son ensemble ne 

ressemble plus suffisamment à ses congénères de la même race).  
• Taille non comprise dans les limites du standard, avec une tolérance de plus ou moins 1 cm due à 

l’incertitude de mesure, entre 19-26 cm pour les mâles et 18-25 cm pour les femelles   
   

 POINTS PARTICULIERS DANS LE TYPE :        
• Divergence ou convergence marquée des axes crânio-faciaux (crâne en forme de pomme)  
   
ROBE :        
• Toute teinte autre que blanche, excepté ivoire pâle.  
• Taches de différentes couleurs, quelle que soit leur taille. 
• Yeux vairons. 
• Dépigmentation totale de la truffe ou truffe d’une autre couleur que le noir. 
• Dépigmentation totale des paupières.  
• Poil frisé. 
   
ANOMALIES :        
• Monorchidie, cryptorchidie.  
• Absence d’une ou plusieurs incisives ou canines.  
• Prognathisme supérieur ou inférieur avec perte de contact.  
• Anourie ou brachyourie, tant congénitale qu’artificielle  
  
CARACTERE :   
• Chien agressif ou peureux.  
• Tout chien présentant de façon évidente des anomalies d’ordre physique ou comportemental. 

 
BICHON FRISÉ 

 
Adoptés par la SCC le 02/02/2021 revus par rapport au standard FCI n° 215 du 02.09.2016  

Préambule : Les points de non confirmation sont édictés par la SCC et approuvés par le Club de race ; ils 
constituent une aide apportée au juge dans le cadre de la confirmation canine et doivent impérativement être en 
conformité avec le standard de la race en vigueur.  

Les points de non confirmation sont présentés selon la liste type suivante :  

 TYPE GENERAL :        

• Manque de type (insuffisance de caractères ethniques, qui fait que l’animal dans son ensemble ne 
ressemble plus suffisamment à ses congénères de la même race).  

• Taille non comprise dans les limites du standard, avec une tolérance de plus ou moins 1 cm due à 
l’incertitude de mesure :  
Pour les mâles : 25-30 cm – Pour les femelles : 23-29 cm  

• Toute trace de nanisme  
   

POINTS DE NON CONFIRMATION
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POINTS PARTICULIERS DANS LE TYPE :        
• Yeux petits, globuleux ou en amande.  
• Construction d’ensemble tendant vers un carré.  
• Queue enroulée ou écourtée. 

   
ROBE :        
• Coloration dans la fourrure pour les sujets de plus de 12 mois  
• Yeux trop clairs ou vairons. 
• Truffe, bord des lèvres ou des paupières totalement dépigmentées  
• Manque total de structure du poil frisée  
  
ANOMALIES :        
• Monorchidie, cryptorchidie.  
• Prognathisme supérieur ou inférieur 
• Absence d’1 ou plusieurs incisives ou canines  
 
CARACTERE :   
• Chien agressif ou peureux.  
• Tout chien présentant de façon évidente des anomalies d’ordre physique ou comportemental. 
 
 

BICHON HAVANAIS 
 

Adoptés par la SCC le 02/02/2021 revus par rapport au standard FCI n° 250 de 31/10/2016  

Préambule : Les points de non confirmation sont édictés par la SCC et approuvés par le Club de race ; ils 
constituent une aide apportée au juge dans le cadre de la confirmation canine et doivent impérativement être en 
conformité avec le standard de la race en vigueur.  

Les points de non confirmation sont présentés selon la liste type suivante :  

TYPE GENERAL :        
• Manque de type (insuffisance de caractères ethniques, qui fait que l’animal dans son ensemble ne 

ressemble plus suffisamment à ses congénères de la même race)  
• Taille non comprise dans la limite du standard avec une tolérance de + ou – 1 cm due à 

l’incertitude de mesure : entre 21 cm et 29 cm. 
   
POINTS PARTICULIERS DANS LE TYPE :        
• Membres antérieurs : la distance entre le coude et le sol ne doit pas être plus grande que celle 

entre le coude et le garrot. 
 
ROBE :        
• Couleurs autres que celles indiquées dans le standard  
• Bord des paupières dépigmenté  
• Truffe ladrée  
 
ANOMALIES :        
• Monorchidie, cryptorchidie  
• Entropion, ectropion  
• Prognathisme supérieur ou inférieur  
• Absence d’une ou plusieurs incisives ou canines.  
  
CARACTERE :   
• Chien agressif ou peureux  
• Tout chien présentant de façon évidente des anomalies d’ordre physique ou comportemental  
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RATIER DE PRAGUE 
 

Adoptés par la SCC le 02/02/2021 revus par rapport au standard FCI n° 363 du 17/05/2019 

 Préambule : Les points de non confirmation sont édictés par la SCC et approuvés par le Club de race ; ils 
constituent une aide apportée au juge dans le cadre de la confirmation canine et doivent impérativement être en 

conformité avec le standard de la race en vigueur.  

Les points de non confirmation sont présentés selon la liste type suivante :  

 TYPE GENERAL :        

• Manque de type (insuffisance de caractères ethniques, qui fait que l’animal dans son ensemble ne 
ressemble plus suffisamment à ses congénères de la même race).  
• Taille non comprise dans les limites du standard, avec une tolérance de plus ou moins 1 cm 
due à l’incertitude de mesure, supérieure à 26 cm ou inférieure à 18 cm. 

   
POINTS PARTICULIERS DANS LE TYPE :        
• Oreilles tombantes.  
• Dos et reins fortement arqués (voussés)  
• Tête en forme de pomme. Museau trop court.  
   
ROBE :        
• Plaques glabres n’importe où sur le corps.  
• Absence de marques feu en tête chez les individus marqués de fauve.  
• Grande tache blanche sur la poitrine (plus de 2 cm2), taches blanches n’importe où sur le corps 

ou sur les membres.  
• Robe fortement charbonnée au point d’opacifier les marques feu.  
• Yeux bleus ou jaune très clairs 
• Présence de bleu sur plus de 50% de l’iris chez les sujets merles 

   
ANOMALIES :        
• Monorchidie, cryptorchidie.  
• Prognathisme supérieur  
• Fontanelle ouverte.  
• Plus de 4 dents manquantes (sauf P1 et M3), 2 incisives manquantes ou plus  
  
CARACTERE :   
• Chien agressif ou peureux.  
• Tout chien présentant de façon évidente des anomalies d’ordre physique ou comportemental.  
 
 

BICHON BOLONAIS 
 

Adoptés par la SCC le 02/02/2021 revus par rapport au standard FCI n° 196 du 13/11/2015 

Préambule : Les points de non confirmation sont édictés par la SCC et approuvés par le Club de race ; ils 
constituent une aide apportée au juge dans le cadre de la confirmation canine et doivent impérativement être en 
conformité avec le standard de la race en vigueur. 

Si le Club de race considère que certains défauts entraînant l‘exclusion du standard ne sont pas à prendre en 
compte prioritairement au moment de la confirmation, ceux-ci n’apparaîtront pas dans la liste des points de non 
confirmation. Toutefois, le seul document qui fait foi pour le juge canin est bien le standard en vigueur. 

Les points de non confirmation sont présentés selon la liste type suivante : 

TYPE GENERAL :       

•  Manque de type (insuffisance de caractères ethniques, qui fait que l’animal dans son ensemble ne 
ressemble plus suffisamment à ses congénères de la même race). 
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•  Taille non comprise dans les limites du standard : avec une tolérance de plus ou moins 1 cm due 
à l’incertitude de mesure.  
- entre 25 à 33 cm pour les mâles et 22 à 32 cm pour les femelles 

 
ROBE :       

•     Toute couleur autre que blanc 
• Taches ou mouchetures  
• Yeux vairons 
• Dépigmentation de la truffe. Truffe d’une autre couleur que le noir.  
• Dépigmentation des paupières sur les deux yeux  
 
ANOMALIES :       

• Monorchidie, cryptorchidie. 
• Anourie  
• Brachyourie, tant congénitale qu’artificielle 
• Prognathisme inférieur très prononcé laissant entrevoir les dents et altérant l’aspect du museau. 
 

CARACTERE :  

• Chien agressif ou peureux. 
• Tout chien présentant de façon évidente des anomalies d’ordre physique ou comportemental. 
 
 

PETIT CHIEN LION 
  

Adoptés par la SCC 02/02/2021 revus par rapport au standard FCI n°233 du 02/04/2004   

TYPE GENERAL :        
• Manque de type (insuffisance de caractères ethniques, qui fait que l’animal dans son ensemble ne 

ressemble plus suffisamment à ses congénères de la même race).   
• Taille non comprise dans la limite du standard avec une tolérance de plus ou moins 1 cm due    l’incertitude 

de mesure, entre 25 et 33 cm. 
  

 POINTS PARTICULIERS DANS LE TYPE :        
• Nez retroussé  
• Yeux : petits, en amande, globuleux  
• Oreilles insuffisamment longues ou démunies de franges  
• Queue enroulée en anneau  
  
ROBE :        
• Yeux trop clairs ou vairons.  
• Dépigmentation totale ou partielle de la truffe, du bord des lèvres et des paupières ou couleur autre que le 

noir, ou couleur autre que marron foncé pour les robes marrons et dérivées.  
• Poil : trop court, bouclé, absence d’ondulation.  

   
ANOMALIES :        
• Monorchidie, cryptorchidie.  
• Entropion, ectropion 
• Absence d’une ou plusieurs incisives ou d’une canine 
• Absence non consécutive de deux dents (PM2, PM3, PM4 inférieure).  
• Absence consécutive de deux dents (PM2, PM3, PM4 inférieure)  
• Absence d’une carnassière (PM4 supérieure, M1 inférieure) ou d’une autre molaire sauf M3.  
• Prognathisme supérieur ou inférieur  

   
CARACTERE :   
• Chien agressif ou peureux.  
• Tout chien présentant de façon évidente des anomalies d’ordre physique ou comportemental.  
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STATISTIQUES DES CHIENS EXPOSES
BICHON MALTAIS

Classe Sexe Numéros Nb. Juge

PUPPY Mâles 1 à 1 1 M. DEWAELE Patrick
INTERMEDIAIRE Femelles 2 à 2 1 M. DEWAELE Patrick

BICHON HAVANAIS

BABY Mâles 3 à 3 1 M. DEWAELE Patrick
JEUNE Mâles 4 à 4 1 M. DEWAELE Patrick
OUVERTE Mâles 5 à 6 2 M. DEWAELE Patrick
BABY Femelles 7 à 7 1 M. DEWAELE Patrick
JEUNE Femelles 8 à 10 3 M. DEWAELE Patrick
OUVERTE Femelles 11 à 11 1 M. DEWAELE Patrick

BICHON A POIL FRISE

PUPPY Mâles 12 à 12 1 M. DEWAELE Patrick
OUVERTE Mâles 13 à 14 2 M. DEWAELE Patrick
CHAMPION Mâles 15 à 15 1 M. DEWAELE Patrick
JEUNE Femelles 16 à 16 1 M. DEWAELE Patrick
INTERMEDIAIRE Femelles 17 à 17 1 M. DEWAELE Patrick
OUVERTE Femelles 18 à 21 4 M. DEWAELE Patrick

BICHON BOLONAIS

OUVERTE Femelles 22 à 22 1 M. DEWAELE Patrick

CHIENS INSCRITS AU TAN
N° Identification Nom du chien Exposant
4 250268781726981 ARKANE LE ROUGE HARRY’S COMPANY Mme ROBINOT Corinne

10 941000031063328 TANZANIA AL SON HABANERO Mme PLASCENCIA Stéphanie

16 250269611319133 AU MY LOVE DU DOMAINE DES PINS 
D’AURECANIE Mme SAUVIGNAT Peggy
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LISTE DES CHIENS EXPOSES
BICHON MALTAIS

Juge : M. DEWAELE Patrick
 • CLASSE PUPPY MALE • 

1	 AGE D-OR DE L’ADOREE PENELOPPE LOF : 027830 - id : 250268782085284 né le 16/10/2025 (MERCUES DE 
L’ADOREE PENELOPPE x CARMIDANICK SOPHIE ELLIS-BEXTER) Prod et prop : Mme NOGUEIRA Marie

 • CLASSE INTERMEDIAIRE FEMELLE • 
2	 VOTRE GRACE DE L’ADOREE PENELOPPE LOF : 027194 - id : 250268781492904 née le 05/12/2024 (PERSEE DE 

L’ADOREE PENELOPPE x ROSE -DE-NOEL DE L’ADOREE PENELOPPE) Prod et prop : Mme NOGUEIRA Marie

BICHON HAVANAIS
Juge : M. DEWAELE Patrick
 • CLASSE BABY MALE • 

3	 URGANAS MANO GENTIS LSVK : HB 1151/26 - id : 956000018310507 né le 06/01/2026 (NASHERHAUS 
TO THE MOON AND BACK x EVENING EMERALD MANO GENTIS) Prod : Mme  RAMUNE Stasytiene, Prop : 
Mme PLASCENCIA Stéphanie

 • CLASSE JEUNE MALE • 
4	 (c) ARKANE LE ROUGE HARRY’S COMPANY LOF : 015409 - id : 250268781726981 né le 29/05/2025 (SVEN 

DU PRINTEMPS DES OLIVETS x FATIMA RIO-PRIMERO) Prod : Mme TRUMPFS Françoise, Prop : Mme ROBINOT 
Corinne

 • CLASSE OUVERTE MALE • 
5	 CORTADITO MANO GENTIS LSVK : 0920/24 - id : 956000017538987 né le 04/05/2024 (DISNEYLAND’S ASTERIX-

LITTLE BIG MAN x EMPRESS OF HEART MANO GENTIS) Prod : Mme STASYTIENNE RAMUNE, Prop : Mme STEF 
Nathalie

6	 VICO L ORIGINAL DU BUISSON DE LA PASSEE LOF : 014617/00885 - id : 250268781560240 né le 06/10/2024 
(UN BONHEUR COEUR DE MASAI x ULALA VALENTINE DU BUISSON DE LA PASSEE) Prod : Mme  ROBINOT 
Corinne, Prop : Mme AUPETIT Sylvie

 • CLASSE BABY FEMELLE • 
7	 LEKA GYONGYE ZUMBA MET : HU 252765889 - id : 991001006224615 née le 03/01/2026 (IMBIR BIALE 

BURSZTYNSKI x KIRALYERDEI BARSONY ELIZA) Prod : Mme GABI SZATMARINE, Prop : Mme AUPETIT Sylvie
 • CLASSE JEUNE FEMELLE • 

8	 ALMENDARES BONNIBELLA PKR : 109001 - id : 616093903046276 née le 14/07/2025 (ALMENDARES WIZARD 
x ALMENDARES OMBRE) Prod : Mme SZCZEPANIAK Anna, Prop : Mme STEF Nathalie

9	 ASHOKA SAFARI COEUR DE MASAI LOF : 015783 - id : 250269101184186 née le 23/08/2025 (PURCELL 
MELINDY COEUR DE MASAI x SWINGING SAFARI QUEEN COEUR DE MASAI) Prod : Mme SEPTIER GARREAU 
Marianne, Prop : Mme AUPETIT Sylvie

10	 (c) TANZANIA AL SON HABANERO LOE : 2752146 - id : 941000031063328 née le 01/06/2025 (VODKA ARAGON 
CRIMEAN KHAN x LIONESS LEIA TESORO CUBANO) Prod : Mme PERDIGO LOPEZ Marta, Prop : Mme PLASCENCIA 
Stéphanie

 • CLASSE OUVERTE FEMELLE • 
11	 UTAH-LIBERTY DU ROCHER DE LA HAUTE VILAINE LOF : 013193/01414 - id : 250268780825982 née le 

27/07/2023 (PRESLEY DES NICHEES DE RIOPSE x NOUCHKA DU CHIPINOU) Prod et prop : Mme STEF Nathalie

BICHON A POIL FRISE
Juge : M. DEWAELE Patrick

 • CLASSE PUPPY MALE • 
12	 TAURO KENNEL JP MERCURIUS LSVK : 2237/26 - id : 992000002257705 né le 14/11/2025 (ALOHA DANTE OF 

TAURO x TAURO BAZELE) Prod : Mme JANUSKAUSKAITE-PLUNGE Janita, Prop : Mme SAUVIGNAT Peggy
 • CLASSE OUVERTE MALE • 

13	 GUCCI BCU : 215-001856 - id : 112060000145525 né le 19/08/2023 (A LUO HA XARIANA x TAURO MARISOL) 
Prod : Mme KELDESHEVA E., Prop : Mme SAUVIGNAT Peggy

14	 RITOURNELLE PIROUETTE DES NEBULEUSES D’ANTHEA LOF : 051213/03385 - id : 250268723105131 né le 
10/09/2020 (PEGASE DU ROYAUME DE BAGHEERA x NEBULA DES PORTES DE HANAU) Prod : M. TALLON Lucas, 
Prop : Mme SAUVIGNAT Peggy
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 • CLASSE CHAMPION MALE • 
15	 (CH) REAL LOVER DU DOMAINE DES PINS D’AURECANIE LOF : 050275/03379 - id : 250269608467711 né 

le 16/02/2020 (QUIGLEY VOM GARTENPARK x NEW LOVE DU DOMAINE DES PINS D’AURECANIE) Prod : 
Mme SAUVIGNAT Peggy, Prop : Mlle FUSTAUD Cleya

 • CLASSE JEUNE FEMELLE • 
16	 AU MY LOVE DU DOMAINE DES PINS D’AURECANIE LOF : 056421 - id : 250269611319133 née le 31/03/2025 

(RITOURNELLE PIROUETTE DES NEBULEUSES D’ANTHEA x NEW LOVE DU DOMAINE DES PINS D’AURECANIE) 
Prod et prop : Mme SAUVIGNAT Peggy

 • CLASSE INTERMEDIAIRE FEMELLE • 
17	 VANINA DU DOMAINE DES PINS D’AURECANIE LOF : 055751/05524 - id : 250269611276903 née le 31/07/2024 

(RITOURNELLE PIROUETTE DES NEBULEUSES D’ANTHEA x SALSA LOVE DU DOMAINE DES PINS D’AURECANIE) 
Prod : Mme SAUVIGNAT Peggy, Prop : Mlle FUSTAUD Cleya

 • CLASSE OUVERTE FEMELLE • 
18	 ULYANA LA MAGNIFIQUE DU DOMAINE DES PINS D’AURECANIE LOF : 054438/05473 - id : 250269610745758 

née le 11/05/2023 (RITOURNELLE PIROUETTE DES NEBULEUSES D’ANTHEA x OH LA PETITE BOMBE DU 
DOMAINE DES PINS D’AURECANIE) Prod et prop : Mme SAUVIGNAT Peggy

19	 UNA BELLA LOVE DU DOMAINE DES PINS D’AURECANIE LOF : 054693/05467 - id : 250269610793211 née 
le 21/07/2023 (RITOURNELLE PIROUETTE DES NEBULEUSES D’ANTHEA x NEW LOVE DU DOMAINE DES PINS 
D’AURECANIE) Prod et prop : Mme SAUVIGNAT Peggy

20	 UNNA DU DOMAINE DES PINS D’AURECANIE LOF : 054669/05516 - id : 250269610793283 née le 16/07/2023 
(QUIGLEY VOM GARTENPARK x RITOURNELLE GIPSY DES NEBULEUSES D’ANTHEA) Prod : Mme SAUVIGNAT 
Peggy, Prop : Mme FONTENEAUD LIEVRE Véronique

21	 VAIANA DU DOMAINE DES PINS D’AURECANIE LOF : 055583/05511 - id : 250269611104716 née le 
29/05/2024 (RITOURNELLE PIROUETTE DES NEBULEUSES D’ANTHEA x OH LA PETITE BOMBE DU DOMAINE 
DES PINS D’AURECANIE) Prod et prop : Mme SAUVIGNAT Peggy

BICHON BOLONAIS
Juge : M. DEWAELE Patrick

 • CLASSE OUVERTE FEMELLE • 
22	 BOJANGELS UPTOWN GIRL LWW BEAUCHASSEUR LOF : 000809/00094 - id : 250268600419925 née le 

22/01/2023 (MESTERGOMI D’ARTAGNAN x BEAUCHASSEUR OOPS MY BABY) Prod : Mme WITHAM Janet, Prop 
: Mmes HALL ROBERTS Shirley / WITHAM Janet

LISTE DES EXPOSANTS
Mme AUPETIT Sylvie.......................................................................................................................................... 6-7-9
Mme FONTENEAUD LIEVRE Véronique 1 Bis, rue Plaisance 24420 SAVIGNAC LES EGLISES - 06 85 12 17 75............. 20
Mlle FUSTAUD Cleya 26, rue du Gué de Barnabé 24000 PERIGUEUX - 06 85 16 49 93.......................................... 15-17
Mmes HALL ROBERTS Shirley / WITHAM Janet.................................................................................................... 22
Mme NOGUEIRA Marie 2255, route de Vacquiers 31620 BOULOC - 05 61 82 03 94................................................. 1-2
Mme PLASCENCIA Stéphanie............................................................................................................................. 3-10
Mme ROBINOT Corinne Cendreux 125, route du Télégraphe 24380 VAL DE LOUYRE ET CAUDEAU.............................. 4
Mme SAUVIGNAT Peggy 254, route de la Tour Blanche 24650 CHANCELADE - 06 09 04 83 31....12-13-14-16-18-19-21
Mme STEF Nathalie La Pihourdière 35210 MONTAUTOUR.................................................................................5-8-11
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